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GENUINE PARTS COMPANY 

SIGNE UN ACCORD POUR L’ACQUISITION DU GROUPE EUROPÉEN 

ALLIANCE AUTOMOTIVE GROUP 

 Cette acquisition positionne GPC comme un leader de la distribution de pièces 

automobiles en Europe, avec un chiffre d’affaires de l’ordre de 1,7 milliard de $ (1,4 Md€) 

pour un volume de facturation de l’ordre de 2,3 milliards de $ (1,9 Md€). 

L’objectif est d’accroitre fortement les ventes et les bénéfices, grâce à une organisation solide 

pour soutenir une expansion durable en matière de pièces automobiles. 

ATLANTA et LONDRES, le 25 septembre 2017 -- Genuine Parts Company (NYSE : GPC) (« la 

Société ») et Alliance Automotive Group (« AAG »), un leader européen de la distribution de pièces 

automobiles et d’équipements de garage, ont annoncé aujourd’hui qu’elles avaient conclu un contrat 

d’acquisition afin que Genuine Parts Company rachète Alliance Automotive Group au fonds 

d’investissement Blackstone et aux cofondateurs d’AAG. La valeur de l’acquisition est estimée à un 

prix d’achat total d’environ 2 milliards de $, y compris le remboursement de la dette en place au 

moment de la clôture. La transaction a été approuvée par le Conseil d’administration de GPC et devrait 

être réalisée pendant le quatrième trimestre de 2017, sous réserve des approbations des autorités 

réglementaires compétentes. 

AAG est le deuxième groupe de distribution européen de pièces détachées automobiles et poids lourds. 

Le groupe, dont le siège social est basé à Londres, compte 7 500 collaborateurs et plus de 1 800 points 

de vente affiliés ou intégrés en France, au Royaume-Uni et en Allemagne. AAG a un parcours réussi en 

terme de croissance externe et organique et d’accroissement de sa rentabilité grâce à des investissements 

stratégiques visant à améliorer son efficacité et sa couverture géographique. 

Le volume de facturation d’AAG devrait atteindre 2,3 milliards de $ (1,9 Md€) comprenant la facturation 

directe des fournisseurs, soit un chiffre d’affaires net (« US GAAP », principes comptables généralement 

utilisés aux Etats-Unis) de l’ordre de 1,7 milliard de $ (1,4 Md€) en 2017. En outre, cette acquisition doit 

permettre à GPC d’accroître ses bénéfices dès la première année suivant l’acquisition. Pour 2018, le 

bénéfice par action (sur base dilutive) incrémental est estimé entre 0,45 $ et 0,50 $, et le bénéfice par action 

ajusté est estimé entre 0,65 $ et 0,70 $, en excluant l’amortissement des actifs incorporels liés à 

l’acquisition. La Société s’attend à comptabiliser des coûts de transaction non récurrents lors du quatrième 

trimestre 2017. 

Paul Donahue, President et CEO de Genuine Parts Company, a déclaré : « Nous sommes enthousiastes 

d’acquérir AAG et d’entrer sur le marché européen des pièces détachées automobiles avec une taille 

significative et une position de leader. AAG va apporter une contribution substantielle à la croissance des 

ventes et des bénéfices de Genuine Parts Company et étoffer l’offre de GPC afin d’assurer une expansion 

durable dans le secteur mondial des pièces automobiles. AAG est dotée d’une équipe de direction 

compétente et talentueuse, et la similarité de nos cultures et de nos histoires font de cette acquisition un 

excellent atout stratégique. Nous sommes convaincus que cet investissement créera une valeur 

significative pour nos actionnaires, et nous souhaitons la bienvenue à tous les collaborateurs d’AAG au 
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sein de la famille Genuine Parts. Nous comptons sur eux pour contribuer à notre succès futur. » 

Jean-Jacques Lafont, Chairman , CEO et cofondateur d’Alliance Automotive Group, a déclaré : « l’équipe 

d’AAG a une grande admiration pour Genuine Parts Company grâce sa réputation bien méritée de leader 

de longue date du secteur des pièces automobiles. Nous sommes très heureux d’allier nos deux activités et 

de combiner nos ressources et compétences respectives pour accélérer la croissance. Le succès d’AAG a 

été rendu possible par tout le travail et l’engagement de l’ensemble de nos collaborateurs sans lesquels 

cette transaction n’aurait pas été possible. Je suis convaincu qu’ensemble nous allons réaliser de grandes 

choses et poursuivre la fourniture de pièces et de services avec professionnalisme et qualité pour nos 

clients dans le monde entier. » 

Lionel Assant, Head of European Private Equity de Blackstone, a déclaré quant à lui : « Au cours des trois 

dernières années, AAG a connu une croissance remarquable et s’est transformée en un leader sur le marché 

européen des pièces automobiles. Nous tenons à remercier l’équipe de direction d’AAG, animée par Jean-

Jacques Lafont et Alistair Brown, pour sa vision et son leadership, ainsi que toute l’équipe d’AAG pour ses 

efforts exceptionnels. Nous sommes persuadés que cette entreprise poursuivra sa croissance dans le cadre de 

Genuine Parts Company, qui est le partenaire idéal pour soutenir AAG et rendre possible la poursuite de son 

succès. » 

La Société a l’intention de financer la transaction, y compris le remboursement de la dette existante 

d’AAG, par un financement de la dette à hauteur d’environ de 2 milliards de $. Cela comprendra la 

combinaison de nouveaux contrats de prêt à terme, de nouvelles dettes libellées en de multiples 

devises et d'une augmentation de la facilité de crédit renouvelable. 

J.P. Morgan est le conseiller financier de Genuine Parts Company, et Davis Polk & Wardwell LLP est son 

conseiller juridique. Lazard et UBS sont les conseillers financiers d’AAG, et Linklaters LLP est son conseil 

juridique. 

   
             

              

                 

               

                

               

        

Déclarations prospectives  

Certaines déclarations de ce rapport, ainsi que d’autres documents que nous déposons auprès de la 

Securities and Exchange Commission (SEC) ou que nous communiquons par ailleurs au public et des 

documents que nous mettons à la disposition du public sur notre site Web, constituent des déclarations 

prospectives soumises aux dispositions de la règle d’exonération de la loi Private Securities Litigation 

Reform Act de 1995. Les cadres supérieurs peuvent également faire des déclarations prospectives verbales 

aux analystes, aux investisseurs, aux médias et à d'autres personnes. Les déclarations prospectives peuvent 

concerner, par exemple, le financement, le calendrier et l'achèvement de l'acquisition d’AAG, les synergies 

et les bénéfices anticipés de la transaction, ainsi que les opérations futures, les perspectives, les stratégies, la 

situation financière, la performance économique (y compris la croissance et les bénéfices), les conditions 

de l'industrie et la demande de nos produits et de nos services. La Société tient à faire savoir que ses 

déclarations prospectives impliquent des risques et des incertitudes, et que même si nous pensons que nos 

prévisions sont raisonnables compte tenu des informations actuellement disponibles, il vous est 

recommandé de ne pas vous fier aveuglément à nos déclarations prospectives. Les résultats ou événements 

réels peuvent différer considérablement de ceux qui sont indiqués en raison de divers facteurs importants. 

Ces facteurs peuvent inclure, entre autres, l'incapacité de finaliser l'acquisition en raison du non-respect des 

conditions habituelles de clôture et/ou du retard d’obtention ou de l'impossibilité d'obtention de toutes les 
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approbations réglementaires associées à l'acquisition, la capacité de la Société à intégrer avec succès AAG 

dans la Société et à réaliser les synergies et avantages anticipés, des changements sur le marché européen 

des pièces de rechange, la capacité de la Société à mettre en œuvre avec succès ses initiatives commerciales 

dans chacun de ses quatre secteurs d'activité ; un ralentissement de la demande pour les produits de la 

Société ; des changements dans la législation, la réglementation ou les politiques des gouvernements ; des 

changements dans la conjoncture économique générale, y compris le chômage, l'inflation ou la déflation ; 

des changements dans les politiques fiscales ; la fluctuation des taux de change ; des coûts énergétiques 

élevés ; l’incertitude des marchés du crédit et d’autres conditions macroéconomiques ; la pression 

concurrentielle sur les produits, les services et les prix ; la capacité de maintenir des accords et des 

relations favorables avec les fournisseurs ; des perturbations dans les opérations de nos fournisseurs ; la 

capacité de la Société à intégrer avec succès les entreprises acquises ; les incertitudes et les coûts des 

actions en justice ; les interruptions causées par des pannes ou le piratage des systèmes d'information de 

la Société, ainsi que d'autres risques et incertitudes tels que décrits dans le Rapport annuel de la Société 

sur le formulaire 10-K pour 2016 et périodiquement dans les dépôts ultérieurs de la Société auprès de la 

SEC.  

Les déclarations prospectives ne sont valables qu'à la date à laquelle elles sont communiquées, et la 

Société ne s'engage pas à mettre à jour ses déclarations prospectives, sauf dans les cas prévus par la loi. 

Vous êtes toutefois priés d’examiner les autres communications que nous pouvons faire sur des sujets 

associés par le biais de nos futurs formulaires 10-K, 10-Q, 8-K et autres rapports à la SEC. 

À propos de Genuine Parts Company  

Genuine Parts Company est un distributeur de pièces de rechange automobiles aux États-Unis, au Canada, au 

Mexique et en Australie et Nouvelle Zélande. La Société distribue également des pièces de rechange 

industrielles aux É.-U., au Canada et au Mexique par le biais de sa filiale Motion Industries. S. P. Richards 

Company, la division de fournitures de bureau, distribue des produits pour les entreprises aux États-Unis et au 

Canada. La division de fournitures électriques/électroniques, EIS, Inc., distribue des composants électriques et 

électroniques dans tous les É.-U., au Canada et au Mexique. En 2016, le chiffre d’affaires de Genuine Parts 

Company était de 15,3 milliards de $. Pour plus d’informations, veuillez-vous rendre sur le site 

www.genpt.com. 

À propos d’Alliance Automotive Group  

Alliance Automotive Group est l’un des principaux distributeurs de pièces détachées pour véhicules 

légers et poids lourds sur le marché des pièces de rechange indépendant en France, en Allemagne et au 

R.-U. ; il utilise les marques Groupauto France, Précisium, Partners et Gef’Auto en France, Groupauto 

UK, UAN et FPS au R.-U., et Alliance Automotive Group Germany en Allemagne. AAG sert environ 

30 000 garages avec plus de 250 000 pièces stockées au travers d’un réseau de plus de 300 magasins 

intégrés et près de 1 500 points de vente affiliés. Pour plus d’informations, veuillez vous rendre sur le 

site www.allianceautomotivegroup.eu. 

À propos de Blackstone  
Blackstone est l’une des plus grandes sociétés d’investissements du monde.. Les activités de gestion 

d'actifs, avec plus de 370 milliards de dollars en actifs sous gestion, comprennent des supports 

d'investissement axés sur les fonds d’investissement privés, l'immobilier, la dette publique et les capitaux 

propres, le crédit autre que de catégorie investissements, les actifs physiques et les fonds secondaires, le 

tout à l'échelle mondiale.  Pour plus d’informations, veuillez vous rendre sur le site www.blackstone.com. 

Suivez Blackstone sur Twitter@Blackstone. 
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